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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 51 par les mots :

« ,  en  permettant  à  chacun  de  disposer  des  ressources  économiques  suffisantes  pour
disposer d’une alimentation de qualité et variée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à compléter l’alinéa 51 dont le contenu est pour le moins vide de
sens.  La  dernière  Etude  Individuelle  des  Consommations  Alimentaires  (INCA2)  publiée  par
l’Agence  française  de  sécurité  sanitaire  des  aliments  montre  la  corrélation  directe  entre  les
conditions de vie et la qualité nutritionnelle de la consommation alimentaire des personnes.


